
Courrier informant les habitants du changement de mode de collecte de leurs déchets au 1er janvier 2026

Madame, Monsieur, 
Cher habitant,
Cher professionnel, 

À compter du 1er Janvier 2026, la collecte des emballages et des déchets ménagers jusqu’alors en sacs passera en 
bacs. 

Qu’est ce qui change ?

Si vous avez encore du stock de sacs estampillés Communauté de Communes à écouler, vous pourrez remplir ces sacs 

 

er

Ce qui ne change pas !

A LIRE IMPERATIVEMENT



1.

2.

3. 
4.

Pour les professionnels disposant déjà de bacs.

Cordialement,

Mes coordonnées :

      
Date et Signature :


